
La Préfecture du Morbihan appelle les détenteurs de volailles ou autres oiseaux
captifs à la plus grande vigilance au regard de la progression rapide du virus de
l’influenza aviaire.

A cet effet, ils doivent impérativement mettre en place les mesures suivantes :

Si une mortalité anormale est constatée

Conserver les cadavres dans un réfrigérateur en les isolant et en les protégeant.

Contactez leur vétérinaire ou la direction départementale en charge de la protection des populations : 
ddpp-spa@morbihan.gouv.fr

Se recenser en mairie

Afin de faciliter, l’information éventuelle de foyers de contamination, il convient pour chaque détenteur de volailles
ou autres oiseaux captifs de se recenser en mairie en complétant le cerfa n° 15472*02.
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Confiner leurs volailles ou mettre en place des filets de protection sur leur basse-cour

Exercer une surveillance quotidienne des animaux.

En savoir plus sur le site Agriculture.gouv.fr 
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VILLE DE PLOËRMEL
PLACE DE L'HÔTEL DE VILLE

56800 PLOËRMEL

HORAIRES D'OUVERTURE
du lundi au vendredi : 9h/12h et



VIGILANCE DÉMARCHAGE À DOMICILE - Vendeurs de
calendriers

Vos commerces restent ouverts durant les travaux !

 RETOUR À LA LISTE
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13h30/17h30
fermé les samedis

Tél. : 02 97 73 20 73

CONTACTEZ-NOUS

CONSULTER LES SERVICES DE PLOËRMEL COMMUNAUTÉ

.

tel:0297732073
https://www.ploermel.bzh/contact-9.html
http://ploermelcommunaute.bzh/
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